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Perdre sa vie à s’insérer ?

Par Jacqueline Lorthiois, administratrice de l’Adels, socio-économiste.
DECENTRALISATION, OUI, MAIS LAQUELLE ?

L'ADELS milite depuis toujours pour le rapprochement de l'administration  et du citoyen. Il est donc intéressant de saluer la décentralisation complète de la gestion du RMI/RMA à l'échelon départemental. Mais de nombreuses questions ne sont pas résolues.

1/ E comme ETAT

Est‑ce vraiment une décentralisation totale puisque l'Etat conserve le pouvoir de la maîtrise des prix (Il continue à fixer le montant des aides et le montant de la TIPP, censée couvrir les dépenses)? Dans le même temps, les nouvelles règles de I'UNEDIC font basculer vers le RMI de nouveaux bénéficiaires (cf les 216 000 "recalculés" de Janvier 2004...), d’où augmentation des dépenses des départements, sans leur demander leur avis. Par ailleurs l'Etat conserve ses prérogatives régaliennes en matière d'emploi : le Service Public de l'Emploi reste de niveau national, c’est l’Etat qui continue à fixer le cadre juridique (par exemple, choix de l’âge d’éligibilité fixé à 25 ans).

2/ E comme ECHELON

Est‑ce le bon niveau ? Le département récupère l’ensemble des compétences en matière de lutte contre les exclusions, alors qu'on s'accorde à dire que le territoire départemental créé sous Bonaparte, est aujourd'hui totalement obsolète par rapport aux bassins économiques ! Et ringard aussi par rapport aux autres pays européens... Est‑il pertinent de renforcer le département, alors que nous faisons figure d'exception française en Europe?

Et la Région dans tout ça ? Le développement économique est affecté à la Région, le social au département. L'insertion par définition est la réintégration d'une personne de la sphère du social dans la sphère de l'économique... Il s'agit donc de restaurer le lien entre l'économique et le social. Est‑ce pertinent de séparer les deux domaines? De plus, avec la nouvelle donne, comment gérer les oppositions gauche/droite entre échelons départemental et régional ?

Et l'échelon intercommunal qui couvre maintenant 85% du territoire? C'est souvent celui des PLIE, qui sont aujourd'hui plus de deux cents en France, gérant les questions d'insertion à l'échelon intercommunal, notion plus proche de celle de bassins d'emplois... Pourquoi ce grand oublié? Quelle va être la relation échelon intercommunal/départemental?

3/ E comme EGALITE

Que devient le principe d'égalité de traitement du citoyen sur l'ensemble du territoire français? Ne vaudrait-il pas mieux être Rmiste en Yvelines, que travailleur pauvre dans la Creuse ?

Le Conseil Général n'est‑il pas juge et partie ? 

- Il gère les dépenses, il a le pouvoir d'accorder et de suspendre le RMI ;

- il n'a pas forcément l'assurance de se voir transférer la ligne budgétaire; 

- il risque de voir les dépenses augmenter, en étant mis devant le fait accompli… 

N’aura-t-il pas la tentation de pousser les bénéficiaires hors du système ?
De là à ce que les départements qui ont le plus d’exclus soient considérés comme responsables...

4/ E comme ENTREPRISES PRIVEES

Pour la première fois dans l'histoire de notre république, on voit rétrocéder la gestion d'une aide publique... aux entreprises. L'employeur perçoit à la place du RMAste le montant du RMI, qu’il rétrocède au salarié... Le privé assure des missions de service public… Est‑ce une privatisation déguisée? Quel contrôle sur ce nouveau type de gestionnaires des fonds publics ?
DROIT DU TRAVAIL OU DEVOIR DE TRAVAIL ?

S’achemine –t-on vers la disparition d’un système de « droits » collectifs, a priori, inconditionnels, à un système « octroyé », a posteriori, lié au « mérite » individuel ? 

1/ S comme SOUS‑SALARIE

En principe, qui dit Employeur, dit salarié. Or, dans les textes, le législateur invente la notion de vrai/faux salarié. Il oscille en permanence entre la notion de "salarié" (avec un "vrai " contrat de travail) et celle de "bénéficiaire" (avec une allocation). De même, jamais l'Etat n'a considéré les structures de l'insertion par l'économique comme des "vrais" employeurs. Puisqu'on retrouve sans arrêt dans les textes la référence à l’insertion vers le "vrai" emploi, celui de l'entreprise "ordinaire", comme si il n'y avait qu'un seul modèle d'employeur, l'entreprise privée libérale. C'est rayer d'un trait de plume 5000 structures d'insertion. Et 1,2 millions d’emplois associatifs.

2/ S comme SALAIRE

Pour certains observateurs, il y aurait « désincitation » au travail par un montant du RMI trop proche du SMIC. Le montant du RMA fixé à un taux anormalement bas veut-il « corriger » cette appréciation ? Un RMiste peut être contraint à accepter une activité pour seulement 140 euros mensuels supplémentaires par rapport au RMI (soit moins de 2 euros /l'heure). Va t-on vers un système de travail obligatoire ? Ou un découplage du lien travail/salaire ?

3/ S comme SOCIAUX (DROITS)

Pour la première fois, il y a découplage entre un travail salarié effectué et l'acquisition de droits sociaux (au chômage, à la retraite...)... Un an de RMA donne droit à un trimestre de retraite... Il faut émarger 160 ans en RMAste pour avoir ses trimestres... Est-ce le début du découplage entre protection sociale et emploi ? Est-ce aussi une aggravation de la protection sociale à plusieurs vitesses, avec plus de devoirs et moins de droits pour certains, dénoncée à de nombreuses reprises (cf syndrôme de Figaro de J. Lorthiois : « Aux vertus que vous exigez des exclus, connaissez beaucoup d’inclus dignes d’être exclus ? ») 

4 / S comme SEGMENTATION

Il y a d'un côté les bénéficiaires RMAstes, accompagnés par les travailleurs sociaux. Et de l'autre côté les employeurs et leur logique économique. Il y a oubli que le contrat de travail est une "relation" donc a nécessairement « deux bouts ». C'est un couple. Ici, la vision de l'emploi est une vision "patronale" solitaire et descendante,l'employeur "octroie" un sous‑contrat de travail. Il y a oubli de la deuxième moitié du couple, la vision "syndicale", vue du côté du travail (Voir article de J. Lorthiois dans Territoires n° sur "Emploi : attention au deux en un"). Le contrat n'est pas négocié, il est "octroyé". On vous vend une paire de chaussettes unijambiste!. 

5/ S comme SOUPCON

Si l'on réintègre la loi RMI/RMA dans l'ensemble des textes récemment parus sur la notion de Travail, et notamment les rapport Marimbert et De Virville, on revient à la notion de renforcement du contrôle des ayant‑droits. On renvoie à la responsabilité individuelle des personnes et à la culpabilisation des précaires (considérés comme fainéants et incompétents) un phénomène collectif et sociétal comme le chômage. Le travailleur est seul, le collectif de travail est nié. S’il y a des patrons « voyous », est-ce la faute du salarié ?

6/ S comme SURVEILLANCE

Qui va contrôler les salariés et les employeurs ? ( Cf rapport Marimbert : « il faut qu’on surveille davantage les allocataires… » Et les employeurs ?) Va -t-on encore alourdir les tâches des inspecteurs du travail (intermittents, chômeurs…), au moment même où on réduit leur nombre et leur fonctions ?
QUELLE INSERTION ‑ DANS QUELLE SOCIETE ?

Les questions collectives et sociétales de l’insertion sont niées. Et notamment la question des populations en surnombre par rapport aux « besoins » de travail (cf les « inutiles au monde" de Castel.) L’insertion est pensée comme un « problème social » à résoudre, isolément des autres questions, et non comme un objectif politique, intégré dans un questionnement plus large : « quelle société voulons-nous ? »

1/ U comme UNIQUE (PENSEE)
Il y a recentrage du dispositif sur le seul retour à l'emploi. L'accompagnement social disparaît. Or, on estime à 1/3 le nombre de publics ne pouvant accéder directement à une activité et nécessitant un accompagnement préalable, de type « social » lourd. Quid du suivi, du tutorat, de l’accompagnement des personnes… ?
De plus, le législateur considère qu’il n’y a de « vrai » emploi que dans l’économie libérale. On revient à une vision caricaturale : l'économie libérale, seul modèle de l'entreprise performante. C'est une régression par rapport à la notion d'économie plurielle. C'est nier tout l'emploi non marchand et l’emploi public qui ont joué un rôle fondamental dans la prévention de l’exclusion (Services publics, CES/CEC, Insertion par l’économique, Emplois‑Jeunes...).

2/ U comme UTILITE SOCIALE

Il y a cloisonnement des secteurs (travail / logement / santé / social)… L'insertion, c'est l'affaire de tous, à tous les niveaux : le département ne peut agir seul. Et la formation et le développement économique (région) et l’emploi et la santé (Etat) ? Qu’est-ce qui est utile à la société ? Quels objectifs pour le développement des « biens communs » sociétaux que sont la santé, l’éducation, l’environnement, la recherche, la culture, etc… ?

3/ I comme INSECURITE SOCIALE

On passe de règles « inconditionnelles » qui concourent à la sécurisation des citoyens à la notion de « contrat » qui réclame la participation du bénéficiaire à sa réhabilitation (contrat d’insertion, PARE…) La notion collective disparaît, ce qui renforce la fragilisation des personnes, placé en relation individuelle par rapport l’Etat, qui a cessé d’être Providence, pour être gestionnaire… et contrôleur.

